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PRrSENTATION

En vertu de l’article 14(d) de la Loi sur le Conseil des collèges
(L.R.Q.chapitre C—57.1), le ministre de l’Enseignement supérieur et de
la Science doit consulter le Conseil sur le plan de répartition par
collège des programmes d’enseignement collégial.

Le 3 février 1989, le Ministre adressait une lettre au président du
Conseil des collèges pour demander un avis sur un projet visant à re
tirer au cégep de l’Abitibi-Témiscamingue l’autorisation de dispenser
le programme de Techniques de la documentation (programme 393.00).
Cette demande d’avis faisait suite à la volonté exprimée pat le cégep
de 1 ‘Abitibi—Témiscamingue de ne plus offrir ce programme aux élèves
de la région.

1. LA SITUATION RÉGIONALE ET LES RAISONS INVOQUEES POUR LE RETRAIT
DU PROGRAMME

Une analyse de la situation faite par le cégep de 1 ‘Abitibi—
Têmiscamingue a permis de constater que le marché du travail de la
région est actuellement saturé et que les emplois correspondant à ce
genre de formation se trouvent surtout dans les grands centres ur
bains. Or les sortants et les sortantes du collège cherchent d’abord
à trouver un emploi dans la région; la situation du placement de ce
programme n’est donc pas très bonne. Les résultats de la relance ef
fectuée auprès des dernières sortantes illustrent l’ampleur du pro
blème.

Relance des sortantes (mai 1988)
Cégep: Abitibi—Témiscamingue

Programme: Techniques de la documentation

Nombre de sortantes: 8 femmes

Emploi relié (temps plein): 1

Emploi relié (temps partiel): 2
Emploi non relié: 1
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Le cégep de l’Abitibi-Témiscamingue avait observé une baisse de clien

tèle dans ce programme en 1985—1986 et avait alors réagi promptement

en organisant, dès 1985—1986, une campagne de promotion auprès des

sortants et des sortantes du secondaire. Cette campagne n’a pas eu le

succès escompté puisque le nombre d’inscriptions en première année

s’est maintenu autour de dix élèves.

De plus, pour améliorer le placement des sortants et des sortantes de

ce programme, le collège a tenté de trouver de nouveaux débouchés.

Or, selon les consultations effectuées par le collège, la région de

1 ‘Abitibi-Témiscamingue offre peu d’emplois pour ce type de spécialis

tes, car la plupart des entreprises qu’on y trouve n’ont pas besoin

d’un système élaboré d’archivage. Les diplômés et les diplômées du

programme de Techniques de bureau ont la formation nécessaire pour

répondre aux besoins des entreprises qui utilisent de petits systèmes

de classement.

Il importe aussi de noter que la démarche adoptée par le collège de

1 ‘Abitibi—Témiscamingue pour relancer ce programme est conforme au

projet de politique concernant la gestion des programmes dans le ré

seau collégial et le seuil de viabilité des programmes profession

nels.1

Compte tenu du petit nombre d’élèves qui s’inscrivent à ce programme

depuis trois ans, de la rareté des emplois dans ce domaine en

Abitibi—Témiscamingue, du poids de plus en plus onéreux que représente

le maintien de ce programme en matière de ressources humaines ainsi

que des difficultés qu’il rencontre aux plans de l’organisation et du

maintien de la qualité de l’enseignement dans ce programme, le cégep

de 1 ‘Abitibi—Témiscainingue demande qu’on lui retire l’autorisation de

dispenser le programme de Techniques de la documentation.

1 Gouvernement du Québec, Direction de la recherche et du dévelop
pement, “Gestion du développement des programmes dans le réseau
collégial”, volume 1, 1987, 68 p.
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2. C0N5IDrRATIONS GNRALES

La relance effectuée auprès des sottantes et des sortants en 1985—1986

et 1986-1987 montre que 80 pour cent d’entre eux ont trouvé un emploi.

En 1987, 69,7 pour cent des diplômés de cette technique occupaient un

emploi relié à leur formation, 17,2 pour cent occupaient un emploi non

relié à leur formation et enfin, 13,1 pour cent étaient sans emploi.

Toujours selon les résultats de la relance, la correspondance entre

les études et le travail semble relativement bonne.

Pour les huit collèges ayant dispensé le programme entre 1981 et 1988,

le total des inscriptions, au fil des années, est demeuré stable et

s’établit, en moyenne, à 660 élèves. Quatre collèges ont maintenu ou

augmenté leur clientèle dans les dernières années, deux collèges ont

enregistré une faible baisse de clientèle en 1987 et 1988 et, enfin,

un collège anglophone en milieu urbain connaît, depuis deux ans, une

situation semblable à celle du cégep de 1 ‘Abitibi—Témiscamingue.

3. CONSIDRATIONS PARTICULIERES

Les contacts effectués par la Commission de l’enseignement profession

nel lors de l’analyse de ce dossier ont permis de constater une grande

appréhension chez les enseignantes et les enseignants touchés par le

retrait de ce programme. Aussi le Conseil invite—t-il le ministère de

l’Enseignement supérieur et de la Science à prévoir un plan de recy

clage pour permettre à ces enseignantes et à ces enseignants de s’in

tégrer dans un autre programme de l’enseignement collégial.

Dans sa demande, le cégep prévoit remplir ses engagements à 1 ‘égard

des élèves déjà inscrits dans le programme des Techniques de la docu

mentation. Le cégep va donc permettre aux élèves actuellement ins

crits de terminer leurs cours, en tenant compte de la situation de

ceux et de celles qui connaîtront un échec dans un cours de spéciali—

sati on.
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Le Conseil invite le ministère de l’Enseignement supérieur et de la
Science à aider le cégep à prendre les mesures nécessaires pour per
mettre à ces élèves d’obtenir un diplôme d’études collégiales dans ce
programme.

4. RECOMMANDATION

Considérant que le programme de Techniques de la documentation ne
répond plus à des besoins de main—d’oeuvre dans la région de
1 ‘Abitibi—Témiscamingue;

Considérant que d’autres collèges sont en mesure de former les techni
ciennes et les techniciens nécessaires pour répondre aux besoins de
l’ensemble du Québec dans le domaine des Techniques de la documenta
tion;

Le Conseil des collèges recomande au ministre de 1 ‘Enseignement supé
rieur et de la Science d’accepter la demande de retrait du progranine
Techniques de la documentation au cégep de 1 ‘Abitibi-Témiscamingue.
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